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Un document 

Le texte qui suit a été publié par certains jour
naux français. Il est très récent (décembre 1975) et 
me parvient de quelques amis écrivains, dont Yves 
Navarre. Je crois important d'en faire part aux amis 
de Liberté, sans vouloir en inciter aucun, bien sûr, 
à lui donner une réponse qu'il mérite peut-être, con
naissant leur individualisme, et leur susceptibilité. 

II reste que la lecture de cet appel est fort utile ; 
on y voit, par les volontés nommées, chaque endroit 
où le bât assujettit l'écrivain. Ce qu'on veut avoir, 
c'est qu'on ne l'a pas. Non ? 

Voici donc cette proposition de « collectif » et 
l'appel qui le suit. Serait-ce : « écrivains de tous les 
pays, unissez-vous »? . . . A chacun de voir. . . 

Jacques FOLCH 

Un code des usages 
entre auteurs et éditeurs 

Collectif pour un syndicat 
des écrivains 
de langue française 

La situation qui est faite aujourd'hui aux écrivains témoi
gne du mépris dans lequel les pouvoirs publics les tiennent. 
Il s'agit moins d'accorder aux écrivains un certain nombre de 
réajustements de leurs conditions économiques, que de recon
naître enfin leur existence. Il est temps que les écrivains béné
ficient d'un statut au même titre que tous les travailleurs. Leur 
situation actuelle doit donc faire l'objet d'un examen appro
fondi. C'est dans ce but qu'ils viennent de décider de créer 
un syndicat pour défendre leurs intérêts, tant moraux que ma
tériels. Il faut qu'un terme soit mis au traitement qui est au
jourd'hui le leur et qui est le fait des pouvoirs publics et des 
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éditeurs. Le Syndicat des écrivains de langue française s'atta
chera donc essentiellement à établir clairement deux sortes de 
relations. 
1 — Les relations avec les pouvoirs publics 

Seront traités tous les problèmes concernant : le fisc, la 
sécurité sociale, la formation permanente, la censure. 
2 — Les relations avec le système editorial 

Il s'agit de provoquer une négociation entre le Syndicat 
des éditeurs et le Syndicat des écrivains de langue française 
dont le but sera la création d'un nouveau « Code des usages 
des auteurs et éditeurs », et d'un nouveau contrat-type d'édi
tion. 

Pour augmenter le poids institutionnel de ces textes et 
donc encourager l'application et le respect de leurs disposi
tions, il conviendra de recourir à la procédure utilisée en 1950 
par la Fédération française de la publicité et la Fédération 
nationale de la presse française pour l'établissement du « Code 
des usages de la publicité ». 

Pour le domaine qui concerne les écrivains, celui de l'édi
tion, nous nous assurerons la médiation des ministères concer
nés et du secrétaire d'Etat aux Affaires culturelles. 

Ce nouveau Code des usages des auteurs et éditeurs pro
posera un contrat-type. Points importants : 

— durée de cession des droits ; 
— passe ; 
— nombre de volumes soumis au droit de préférence de 

l'éditeur ; 
— droits annexes ; 
— obligation de rendre compte ; 
— pourcentages des droits d'auteur. 
Il va de soi que l'établissement de ces deux types de rela

tions sera envisagé avec, enfin, l'optique des écrivains. Car, si 
l'éditeur n'est pas un ennemi, il n'en demeure pas moins que, 
jusqu'à présent il n'a « vraiment » personne en face de lui. 

Action du Syndicat des écrivains de langue française 

Dans une optique libre de toute allégeance politique, le 
nouveau syndicat exercera une action radicale au bénéfice des 
écrivains. Celle-ci comprendra notamment un système de dé-
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fense en cas de poursuites judiciaires tant pénales que civiles. 
De même, un ou plusieurs avocats seront à la disposition des 
auteurs pour leur permettre de mieux connaître et défendre 
leurs droits. Une structure d'accueil et de conseil à laquelle 
pourront s'adresser des auteurs voulant être publiés, sur le 
point de l'être ou mécontents de leurs éditeurs, sera mise en 
place. 

Nous appelons tous les écrivains à nous rejoindre en adres
sant leur accord au : « Collectif pour un Syndicat des écrivains 
de langue française », 14, boulevard de Latour-Maubourg, 
75007 Paris, 555-15-29. 
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